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DISPOSITIONS DU CGCT RELATIVES AUX COMPETENCES PARTAGEES 

 

Art. L. 1111-4  

La répartition des compétences entre les collectivités territoriales et l'État s'effectue, dans la mesure du 

possible, en distinguant celles qui sont mises à la charge de l'État et celles qui sont dévolues aux 

communes, aux départements ou aux régions de telle sorte que chaque domaine de compétences ainsi 

que les ressources correspondantes soient affectés en totalité soit à l'État, soit aux communes, soit aux 

départements, soit aux régions.  

 (L. no 2015-991 du 7 août 2015, art. 104)  «Les compétences en matière  (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, 

art. 201)  «de promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes,» de culture, de sport, de tourisme, 

de promotion des langues régionales et d'éducation populaire sont partagées entre les communes, les 

départements, les régions et les collectivités à statut particulier.  

 «Les politiques publiques en faveur de la jeunesse menées par l'État, les régions, les départements, les 

communes et les collectivités à statut particulier peuvent faire l'objet d'un débat au sein de la conférence 

territoriale de l'action publique mentionnée à l'article L. 1111-9-1. Ce débat porte notamment sur 

l'articulation et la coordination de ces politiques entre les différents niveaux de collectivités et l'État.» 

(Abrogé par L. no 2014-58 du 27 janv. 2014, art. 1er-I-5o)   (L. no 2010-1563 du 16 déc. 2010, art. 73-IV, en 

vigueur le 1er janv. 2015)  «Les compétences attribuées par la loi aux collectivités territoriales le sont à 

titre exclusif. Toutefois, la loi peut, à titre exceptionnel, prévoir qu'une compétence est partagée entre 

plusieurs catégories de collectivités territoriales. Les compétences en matière de tourisme, de culture et 

de sport sont partagées entre les communes, les départements et les régions. 

«Lorsque la loi a attribué à une catégorie de collectivités territoriales une compétence exclusive, les 

collectivités territoriales relevant d'une autre catégorie ne peuvent intervenir dans aucun des domaines 

relevant de cette compétence.» 

Les communes, les départements et les régions financent par priorité les projets relevant des domaines 

de compétences qui leur ont été dévolus par la loi. Les décisions prises par les collectivités  (L. no 2010-

1563 du 16 déc. 2010, art. 58-1o)  «territoriales» d'accorder ou de refuser une aide financière à une autre 

collectivité  (L. no 2010-1563 du 16 déc. 2010, art. 58-1o)  «territoriale» ne peuvent avoir pour effet 

l'établissement ou l'exercice d'une tutelle, sous quelque forme que ce soit, sur celle-ci. Ces dispositions 

s'appliquent aux décisions prises après le 1er avril 1991. — [L. no 83-8 du 7 janv. 1983, art. 3.]  

 (L. no 2010-1563 du 16 déc. 2010, art. 58-2o)  «L'attribution par une collectivité territoriale à une autre 

collectivité territoriale d'une aide financière ne peut être subordonnée à des conditions tenant à 

l'appartenance de la collectivité bénéficiaire à une association, à un établissement public de coopération 

intercommunale ou à un syndicat mixte, existant ou à créer.» 
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DISPOSITIONS DU CGCT RELATIVES AUX CHEFS DE FILE,  

A LA CONFÉRENCE TERRITORIALE DE L’ACTION PUBLIQUE,  
AUX CONVENTIONS D’EXERCICE CONCERTÉ DES COMPÉTENCES  

 

Art. L. 1111-9 

 (L. no 2014-58 du 27 janv. 2014, art. 3)  

 I. — Les compétences des collectivités territoriales dont le présent article prévoit que l'exercice nécessite 

le concours de plusieurs collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales sont mises 

eŶ œuvƌe daŶs le ƌespeĐt des ƌğgles suivantes:  

 1o Les délégations de compétence sont organisées dans le cadre de la convention territoriale d'exercice 

concerté prévue au V de l'article L. 1111-9-1;  

 2o La participation minimale du maître d'ouvrage, prévue au deuxième alinéa du III de l'article L. 1111-

10, est fixée à 30 % du montant total des financements apportés par des personnes publiques;  

 3o A l'exception des opérations figurant dans le contrat de plan conclu entre l'État et la région  (L. no 

2017-256 du 28 févr. 2017, art. 10)  «et dans le contrat de convergence», les projets relevant de ces 

compétences peuvent bénéficier de subventions d'investissement et de fonctionnement soit de la région, 

soit d'un département.  

 II. — La région est chargée d'organiser, en qualité de chef de file, les modalités de l'action commune 

des collectivités territoriales et de leurs établissements publics pour l'exercice des compétences relatives:  

 1o A l'aménagement et au développement durable du territoire;  

 2o A la protection de la biodiversité;  

 3o Au climat, à la qualité de l'air et à l'énergie;  

 4o A la politique de la jeunesse;»   (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 54-I)    

 «5o Au soutien de l'innovation;  «6o A l'internationalisation des entreprises;»   (Abrogé par L. no 2015-

991 du 7 août 2015, art. 2-I-1o et IV, à compter du 1er janv. 2016)   

 7o A l'intermodalité et à la complémentarité entre les modes de transports  (L. no 2014-872 du 4 août 

2014, art. 15-II et 40, en vigueur le 1er janv. 2015)  «, notamment à l'aménagement des gares»;  

 8o Au soutien à l'enseignement supérieur et à la recherche.  

 III. — Le département est chargé d'organiser, en qualité de chef de file, les modalités de l'action 

commune des collectivités territoriales et de leurs établissements publics pour l'exercice des 

compétences relatives à :  

 1o L'action sociale, le développement social et la contribution à la résorption de la précarité énergétique;  

 2o L'autonomie des personnes;  

 3o La solidarité des territoires.  

Il est consulté par la région en préalable à l'élaboration du contrat de plan conclu entre l'État et la région 

en application de la loi no 82-653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la planification afin de tenir 

compte des spécificités de son territoire.   
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 IV. — La commune ou l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre auquel 

elle a transféré ses compétences est chargé d'organiser, en qualité de chef de file, les modalités de 

l'action commune des collectivités territoriales et de leurs établissements publics pour l'exercice des 

compétences relatives:  

 1o A la mobilité durable;  

 2o A l'organisation des services publics de proximité;  

 3o A l'aménagement de l'espace;  

  4o Au développement local.  

V. — Les modalités de l'action commune des collectivités territoriales et de leurs groupements pour 

l'exercice des compétences mentionnées aux II à IV sont débattues par la conférence territoriale de 

l'action publique prévue à l'article L. 1111-9-1.  

Les modifications issues de l'art. 2 de la L. no 2015-991 du 7 août 2015 sont applicables à compter du 1er 

janv. de l'année qui suit le prochain renouvellement général des conseils régionaux, fixé au 6 déc. 2015 

par le Décret. no 2015-939 du 30 juillet 2015 (JO 1er août), soit le 1er janv. 2016. 

 

Art. L. 1111-9-1 

    (L. no 2014-58 du 27 janv. 2014, art. 4-I)  

 I. — Dans chaque région, la conférence territoriale de l'action publique est chargée de favoriser un 

exercice concerté des compétences des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs 

établissements publics.  

La conférence territoriale de l'action publique peut débattre et rendre des avis sur tous les sujets relatifs 

à l'exercice de compétences et à la conduite de politiques publiques nécessitant une coordination ou une 

délégation de compétences entre les collectivités territoriales et leurs groupements.  

Elle peut être saisie de la coordination des relations transfrontalières avec les collectivités territoriales 

étrangères situées dans le voisinage de la région.  

II. — Sont membres de la conférence territoriale de l'action publique:  

 1° Le président du conseil régional ou de l'autorité exécutive de la collectivité territoriale régie par 

l'article 73 de la Constitution;  

 2° Les présidents des conseils départementaux ou un représentant de l'autorité exécutive des 

collectivités territoriales exerçant les compétences des départements sur le territoire de la région;  

 3° Les présidents des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus 

de 30 000 habitants ayant leur siège sur le territoire de la région;  

 3° bis Dans la région d'Île-de-France, les présidents des établissements publics territoriaux mentionnés 

à l'article L. 5219-2 du présent code ; (L. no 2017-257 du 28 févr. 2017, art. 69)   

 4° Un représentant élu des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de 

moins de 30 000 habitants ayant leur siège sur le territoire de chaque département;  

 5° Un représentant élu des communes de plus de 30 000 habitants de chaque département;  
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 6° Un représentant élu des communes comprenant entre 3 500 et 30 000 habitants de chaque 

département;  

 7° Un représentant élu des communes de moins de 3 500 habitants de chaque département;  

 8° Le cas échéant, un représentant des collectivités territoriales et groupements de collectivités des 

territoires de montagne, au sens de l'article 3 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au 

développement et à la protection de la montagne.  

Pour la désignation dans chaque département des représentants des communes et des établissements 

publics de coopération intercommunale à fiscalité propre non membres de droit de la conférence 

territoriale de l'action publique et lorsqu'une seule liste complète de candidats réunissant les conditions 

requises a été adressée au représentant de l'État dans le département, il n'est pas procédé à une élection.  

Un décret précise les modalités d'élection ou de désignation des membres de la conférence territoriale 

de l'action publique. 

III. — La conférence territoriale de l'action publique est présidée par le président du conseil régional. Elle 

organise librement ses travaux, au travers de commissions thématiques, et leur publicité dans le cadre 

de son règlement intérieur.    (L. no 2016-925 du 7 juillet 2016, art. 4 : «Chaque conférence territoriale 

de l'action publique comprend au moins une commission thématique dédiée à la culture.» 

Elle est convoquée par son président, qui fixe l'ordre du jour de ses réunions.  (L. no 2016-925 du 7 juillet 

2016, art. 4)  «Au moins une fois par an, il inscrit à l'ordre du jour un débat sur la politique en faveur de 

la culture.» Chaque membre peut proposer l'inscription à l'ordre du jour de questions complémentaires 

relevant des compétences exercées par la personne publique ou la catégorie de personnes publiques 

qu'il représente ou pour lesquelles cette personne publique est chargée d'organiser les modalités de 

l'action commune des collectivités territoriales.  

Le représentant de l'État dans la région est informé des séances de la conférence territoriale de l'action 

publique. Il y participe lorsque la conférence donne son avis sur une demande d'une collectivité 

territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre tendant à 

obtenir la délégation de l'exercice d'une compétence de l'État dans le cadre fixé à l'article L. 1111-8-1  (L. 

no 2015-991 du 7 août 2015, art. 98-II et III, en vigueur le 1er janv. 2016)  «ou lorsqu'elle intervient au 

titre du premier alinéa du II de l'article 26 de la loi no 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour 

l'aménagement et le développement du territoire». Il participe aux autres séances à sa demande.  

La conférence territoriale de l'action publique peut associer à ses travaux tout élu ou organisme non 

représenté. Elle peut solliciter l'avis de toute personne ou de tout organisme.  

IV. — La conférence territoriale de l'action publique débat des projets visant à coordonner les 

interventions des personnes publiques, qui lui sont présentés par les collectivités territoriales ou les 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre dans le cadre des V à VII.  

V. — Les conventions territoriales d'exercice concerté d'une compétence fixent les objectifs de 

rationalisation et les modalités de l'action commune pour chacune des compétences concernées, dans 

les conditions suivantes:  

 a) La région et le département élaborent un projet de convention pour chacun des domaines de 

compétence mentionnés aux II et III de l'article L. 1111-9;  
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 b) Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale auxquels elles ont 

transféré leurs compétences peuvent élaborer un projet de convention pour chacun des domaines de 

compétence mentionnés au IV du même article L. 1111-9;  

 c) La collectivité territoriale ou le groupement de collectivités, chargé par la loi de l'élaboration d'un 

plan ou d'un schéma relatif à l'exercice d'une compétence des collectivités territoriales au niveau régional 

ou départemental, peut élaborer un projet de convention organisant les modalités de leur action 

commune pour cette compétence;  

 d) La collectivité territoriale ou le groupement de collectivités, chargé par la loi d'élaborer un plan ou un 

schéma relevant d'une compétence pour laquelle l'article L. 1111-9 le charge de l'organisation des 

modalités de l'action commune, peut élaborer un projet de document unique tenant lieu de plan ou 

schéma et de convention territoriale d'exercice concerté de la compétence concernée, en respectant les 

prescriptions et procédures de consultation et d'approbation prévues pour chaque document. Le 

document unique comporte un volet regroupant les dispositions prévues en application des 1o à 5o du 

présent V applicables à ses seuls signataires. Un décret en Conseil d'État précise les modalités 

d'application du présent d.  

Chaque projet de convention comprend notamment:  

 1 - Les niveaux de collectivités territoriales concernés ou les collectivités compétentes définies par des 

critères objectifs sur l'ensemble du territoire de la région;  

 2 - Les délégations de compétences entre collectivités territoriales, ainsi que les délégations de la région 

ou du département à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, dans les 

conditions prévues à l'article L. 1111-8;  

 3 - Les créations de services unifiés, en application de l'article L. 5111-1-1;  

 4 - Les modalités de la coordination, de la simplification et de la clarification des interventions 

financières des collectivités territoriales pouvant déroger aux 2o et 3o du I de l'article L. 1111-9;  

  5 - La durée de la convention, qui ne peut excéder six ans.  

VI. — Le projet de convention territoriale d'exercice concerté de la compétence est examiné par la 

conférence territoriale de l'action publique, dans les conditions prévues par son règlement intérieur.  

La collectivité territoriale ou l'établissement public auteur du projet de convention territoriale d'exercice 

concerté de la compétence peut prendre en compte les observations formulées lors des débats de la 

conférence territoriale de l'action publique pour modifier le projet présenté.  

A l'issue de cet examen, le projet de convention est transmis au représentant de l'État dans la région, 

ainsi qu'aux collectivités territoriales et établissements publics appelés à prendre les mesures nécessaires 

à sa ŵise eŶ œuvƌe.  
Les organes délibérants des collectivités territoriales et des établissements publics concernés disposent 

d'un délai de trois mois pour approuver la convention, qui est signée par le maire ou par le président.  

Les stipulations de la convention sont opposables aux seules collectivités territoriales et établissements 

publics qui l'ont signée. Elles les engagent à prendre les mesures et à conclure les conventions nécessaires 

à sa ŵise eŶ œuvƌe.  
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VII. — Lorsque l'exercice d'une compétence autre que celles mentionnées à l'article L. 1111-9 est partagé 

entre plusieurs catégories de collectivités territoriales, chaque collectivité territoriale ou établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre attributaire de cette compétence peut formuler 

des propositions de rationalisation de son exercice. Ces propositions font l'objet d'un débat au sein de la 

conférence territoriale de l'action publique.  

VIII. — Au moins une fois par an, la collectivité territoriale chargée d'organiser les modalités de l'action 

commune adresse à l'organe délibérant des collectivités territoriales et aux établissements publics 

concernés un rapport détaillant les actions menées dans le cadre de la convention territoriale d'exercice 

concerté de la compétence ou du plan d'actions, ainsi que les interventions financières intervenues. Ce 

rapport fait l'objet d'un débat.  

Dans les conditions prévues au présent article pour leur conclusion, les conventions territoriales 

d'exercice concerté de la compétence peuvent être révisées au terme d'une période de trois ans ou en 

cas de changement des conditions législatives, réglementaires ou financières au vu desquelles elles ont 

été adoptées.  

 

 

 

Instruction du Gouvernement du 10 févr. 2016 (NOR: RDFB1532530J) 

sur le fonctionnement de la conférence territoriale de l'action publique [extraits] 

 

La Ministre de la Décentralisation et de la Fonction Publique et Le Secrétaire d’Etat à la ƌĠfoƌŵe 
territoriale auprès de la Ministre de la décentralisation et de la fonction publique 

à 

Madame et Messieurs les préfets de région 

copie à Mesdames et Messieurs les préfets de département 

 

L’aƌtiĐle L. 1111-9-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) issu de l’aƌtiĐle ϰ de la loi 
n°2014-ϱϴ du Ϯϳ jaŶvieƌ ϮϬϭϰ de ŵodeƌŶisatioŶ de l’aĐtioŶ puďliƋue teƌƌitoƌiale et d’affiƌŵatioŶ des 
ŵĠtƌopoles ;MAPTAMͿ pƌĠvoit Ƌue, daŶs ĐhaƋue ƌĠgioŶ, Ǉ Đoŵpƌis la Coƌse et les ƌĠgioŶs d’outƌe-mer 

;Guadeloupe, GuǇaŶe, La RĠuŶioŶ, MaƌtiŶiƋueͿ, est iŶstituĠe uŶe ĐoŶfĠƌeŶĐe teƌƌitoƌiale de l’aĐtioŶ 
publique (CTAP). L'intention du législateur a été de créer une instance de concertation des représentants 

de collectivités territoriales dans la région. Présidée par le président du conseil régional, elle est chargée 

par la loi de favoriser un exercice concerté des compétences des collectivités territoriales, de leurs 

groupements et de leurs établissements publics. 

Le ƌôle de la CTAP est d’autaŶt plus iŵpoƌtaŶt daŶs le ĐoŶteǆte de la ƌatioŶalisatioŶ des ĐoŵpĠteŶĐes 
résultant de la loi n° 2015 - 991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(NOTRe). […] 
II –La CTAP, lieu de coŶcertatioŶ pour l’exercice des coŵpéteŶces 

La loi charge notamment la CTAP des attributions suivantes. 
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LoƌsƋu’uŶe ĐolleĐtivitĠ teƌƌitoƌiale ou uŶ EPCI à fiscalité propre souhaite que l’Etat lui dĠlğgue l’eǆeƌĐiĐe 
de ĐeƌtaiŶes de ses ĐoŵpĠteŶĐes, Đette ĐolleĐtivitĠ ou Đet ĠtaďlisseŵeŶt doit deŵaŶdeƌ l’avis de la CTAP. 
Cet avis seƌa tƌaŶsŵis paƌ le ƌepƌĠseŶtaŶt de l’Etat daŶs la ƌĠgioŶ aux ministres concernés avec la 

demande. 

 

La CTAP peut dĠďattƌe et ƌeŶdƌe des avis suƌ tous les sujets ƌelatifs à l’eǆeƌĐiĐe des ĐoŵpĠteŶĐes et à la 
conduite des politiques publiques nécessitant une coordination ou une délégation de compétences entre 

les collectivités territoriales et leurs groupements. 

La CTAP eǆaŵiŶe ŶotaŵŵeŶt les pƌojets de ĐoŶveŶtioŶs teƌƌitoƌiales d’eǆeƌĐiĐe ĐoŶĐeƌtĠ de la 
compétence (CTEC), élaborés par les collectivités désignées en qualité de chef de file, pour les 

compétences des collectivités territoriales, relevant des domaines ŵeŶtioŶŶĠs à l’aƌtiĐle L.ϭϭϭϭ-9 du 

CGCT, doŶt l’eǆeƌĐiĐe ŶĠĐessite le concours de plusieurs collectivités ou gƌoupeŵeŶts. L’iŶstƌuĐtioŶ NOR 
RDFB1520836N du 22 décembre 2015 relative aux incidences de la suppression de la clause de 

compétence générale des départements et des régions sur l'exercice des compétences des collectivités 

territoriales précise les compétences des collectivités chefs de file ainsi que le régime juridique des CTEC.  

L’eǆaŵeŶ du pƌojet de ĐoŶveŶtioŶ se dĠƌoule daŶs les ĐoŶditioŶs pƌĠvues par le règlement intérieur de 

la CTAP. 

La ĐolleĐtivitĠ teƌƌitoƌiale ĐhaƌgĠe d’oƌgaŶiseƌ les ŵodalitĠs de l’aĐtioŶ ĐoŵŵuŶe adƌesse à l’oƌgaŶe 
délibérant des collectivités territoriales et aux établissements publics concernés un rapport, au moins 

une fois paƌ aŶ, Ƌui fait l’oďjet d’uŶ dĠďat eŶ CTAP. Ce ƌappoƌt dĠtaille les aĐtioŶs eŶgagĠes et les 
interventions financières intervenues en application de la CTEC. 

Une collectivité territoriale ou un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

attƌiďutaiƌe d’uŶe ĐoŵpĠteŶĐe paƌtagĠe entre plusieurs catégories de collectivités territoriales et qui ne 

fait pas l’oďjet d’uŶ Đhef de file peut foƌŵuleƌ des pƌopositioŶs de ƌatioŶalisatioŶ de soŶ eǆeƌĐiĐe qui 

donnent lieu à un débat en CTAP. Ces propositions peuvent ainsi concerner notamment les secteurs du 

sport, du tourisme ou de la culture. 

De ŵġŵe, l’ĠvolutioŶ des structures de type agence départementale de développement économique 

devƌa faiƌe l’oďjet d’uŶ dĠďat eŶ CTAP. Le dĠpaƌteŵeŶt est autorisé, à titre dérogatoire, à maintenir les 

fiŶaŶĐeŵeŶts aĐĐoƌdĠs auǆ oƌgaŶisŵes Ƌu’ils oŶt ĐƌĠĠs aŶtĠƌieuƌeŵeŶt ou auǆƋuels ils paƌtiĐipeŶt, 
jusƋu’au 31 décembre 2016 (voir la circulaire NOR INTB1531125J du 22 décembre 2015 relative à la 

nouvelle répaƌtitioŶ des ĐoŵpĠteŶĐes eŶ ŵatiğƌe d’iŶteƌveŶtioŶs ĠĐoŶoŵiƋues des ĐolleĐtivitĠs 
territoriales et de leuƌs gƌoupeŵeŶts issue de l’appliĐatioŶ de la  loi n°2015-991  du 7  août 2015 portant  

nouvelle organisation territoriale de la République). 
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DISPOSITIONS DU CGCT RELATIVES AUX COMPETENCES DÉLÉGUÉES 

 

Art. L. 1111-8  

(L. no 2010-1563 du 16 déc. 2010, art. 73-V)  

Une collectivité territoriale peut déléguer à une collectivité territoriale relevant d'une autre catégorie 

ou à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre une compétence dont 

elle est attributaire «, qu'il s'agisse d'une compétence exclusive ou d'une compétence partagée». 

(Abrogé par L. no 2014-58 du 27 janv. 2014, art. 1er-I-6o)  

Les compétences déléguées en application de l'alinéa précédent sont exercées au nom et pour le 

compte de la collectivité territoriale délégante. 

Cette délégation est régie par une convention qui en fixe la durée et qui définit les objectifs à atteindre 

et les modalités du contrôle de l'autorité délégante sur l'autorité délégataire. Les modalités de cette 

convention sont précisées par décret en Conseil d'État.  

 

Article L1111-8-1  

(Créé par Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 1) 

Sauf lorsque sont en cause des intérêts nationaux, l'Etat peut déléguer par convention à une 

collectivité territoriale ou à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

qui en fait la demande l'exercice de certaines de ses compétences. 

Les compétences déléguées en application du présent article sont exercées au nom et pour le compte 

de l'Etat. Elles ne peuvent habiliter les collectivités territoriales et les établissements publics concernés 

à déroger à des règles relevant du domaine de la loi ou du règlement. 

Aucune compétence déléguée ne peut relever de la nationalité, des droits civiques, des garanties des 

libertés publiques, de l'état et de la capacité des personnes, de l'organisation de la justice, du droit 

pénal, de la procédure pénale, de la politique étrangère, de la défense, de la sécurité et de l'ordre 

publics, de la monnaie, du crédit et des changes, ainsi que du droit électoral, ou intervenir lorsqu'elle 

affecte les conditions essentielles d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit constitution-

nellement garanti, ou porter sur l'exercice de missions de contrôle confiées à l'Etat sans faculté 

expresse de délégation par les engagements internationaux de la France, les lois et les règlements. 

La collectivité territoriale ou l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

qui souhaite exercer une compétence déléguée par l'Etat soumet sa demande pour avis à la conférence 

territoriale de l'action publique. La demande et l'avis de la conférence territoriale sont transmis aux 

ministres concernés par le représentant de l'Etat dans la région. 

Lorsque la demande de délégation est acceptée, un projet de convention est communiqué à la 

collectivité territoriale ou à l'établissement public demandeur dans un délai d'un an à compter de la 

transmission de sa demande. 
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La délégation est décidée par décret. La convention prévue au premier alinéa en fixe la durée, définit 

les oďjeĐtifs à atteiŶdƌe, pƌĠĐise les ŵoǇeŶs ŵis eŶ œuvƌe aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs de ĐoŶtƌôle de l'Etat 
sur la collectivité territoriale ou l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 

propre délégataire. Les modalités de cette convention sont précisées par décret en Conseil d'Etat. 

 

Art. L. 1111-8-2   

(L. no 2015-991 du 7 août 2015, art. 105)  

Dans les domaines de compétences partagées, l'État, une collectivité territoriale ou un établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut, par convention, déléguer l'instruction 

et l'octroi d'aides ou de subventions à l'une des personnes publiques précitées.  

Lorsque le délégant et le délégataire sont des collectivités territoriales ou des établissements publics 

de coopération intercommunale à fiscalité propre, la délégation est régie par l'article L.1111-8.  

Lorsque le délégant est l'État, la délégation est régie par l'article L.1111-8-1. 

Lorsque le délégataire est l'État, la collectivité territoriale ou l'établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre qui souhaite déléguer l'instruction et l'octroi d'aides ou de 

subventions soumet sa demande pour avis à la conférence territoriale de l'action publique. La 

demande de délégation et l'avis de la conférence territoriale de l'action publique sont transmis aux 

ministres concernés par le représentant de l'État dans la région.  

Lorsque la demande de délégation mentionnée au quatrième alinéa du présent article est acceptée, 

un projet de convention est communiqué par la collectivité territoriale ou l'établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre au représentant de l'État dans la région, dans un délai 

d'un an à compter de la notification de l'acceptation de sa demande.  

La délégation est décidée par décret.  

La convention de délégation en fixe la durée, définit les objectifs à atteindre, précise les moyens mis 

eŶ œuvƌe aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs de ĐoŶtƌôle de l'eǆĠĐutioŶ de la dĠlĠgatioŶ.  
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DISPOSITIONS DU CGCT RELATIVES AUX SCHÉMAS RÉGIONAUX 

 

CHAP. 1er : Le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 

 

Article L4251-1 

 Modifié par Ord. n°2015-1174 du 23 septembre 2015 / Ord. n°2016-1028 du 27 juillet 2016  

La région, à l'exception de la région d'Île-de-France, des régions d'outre-mer et des collectivités territoriales 

à statut particulier exerçant les compétences d'une région, élabore un schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des territoires. 

Ce schéma fixe les objectifs de moyen et long termes sur le territoire de la région en matière d'équilibre et 

d'égalité des territoires, d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional, de 

désenclavement des territoires ruraux, d'habitat, de gestion économe de l'espace, d'intermodalité et de 

développement des transports, de maîtrise et de valorisation de l'énergie, de lutte contre le changement 

climatique, de pollution de l'air, de protection et de restauration de la biodiversité, de prévention et de 

gestion des déchets. 

Le schéma identifie les voies et les axes routiers qui, par leurs caractéristiques, constituent des itinéraires 

d'intérêt régional. Ces itinéraires sont pris en compte par le département, dans le cadre de ses 

interventions, pour garantir la cohérence et l'efficacité du réseau routier ainsi que la sécurité des usagers. 

Le schéma peut fixer des objectifs dans tout autre domaine contribuant à l'aménagement du territoire 

lorsque la région détient, en application de la loi, une compétence exclusive de planification, de 

programmation ou d'orientation et que le conseil régional décide de l'exercer dans le cadre de ce schéma, 

par délibération prévue à l'article L. 4251-4. Dans ce cas, le schéma tient lieu de document sectoriel de 

planification, de programmation ou d'orientation. Pour les domaines dans lesquels la loi institue un 

document sectoriel auquel le schéma se substitue, ce dernier reprend les éléments essentiels du contenu 

de ces documents. 

Les objectifs sont déterminés dans le respect des principes mentionnés à l'article L. 101-2 du code de 

l'urbanisme et dans l'ambition d'une plus grande égalité des territoires. Ils peuvent préciser, pour les 

territoires mentionnés à l'article L. 121-1 du même code, les modalités de conciliation des objectifs de 

pƌoteĐtioŶ de l'eŶviƌoŶŶeŵeŶt, du patƌiŵoiŶe et des paǇsages. […] 
 

  



 

 

PLANIFICATION 

12 

 

 

CHAP. 1er bis : Le schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation 

 

Article L4251-12  

Créé par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 2 (V) 

La région est la collectivité territoriale responsable, sur son territoire, de la définition des orientations en 

matière de développement économique. 

Article L4251-13  

Créé par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 2 (V) 

La région élabore un schéma régional de développement économique, d'innovation et 

d'internationalisation. 

Ce schéma définit les orientations en matière d'aides aux entreprises, de soutien à l'internationalisation et 

d'aides à l'investissement immobilier et à l'innovation des entreprises, ainsi que les orientations relatives à 

l'attractivité du territoire régional. Il définit les orientations en matière de développement de l'économie 

sociale et solidaire, en s'appuyant notamment sur les propositions formulées au cours des conférences 

régionales de l'économie sociale et solidaire. 

Le schéma organise, sur le territoire régional, la complémentarité des actions menées par la région en 

matière d'aides aux entreprises avec les actions menées par les collectivités territoriales et leurs 

groupements, en application des articles L. 1511-3, L. 1511-7 et L. 1511-8, du titre V du livre II de la deuxième 

partie et du titre III du livre II de la troisième partie. 

Les orientations du schéma favorisent un développement économique innovant, durable et équilibré du 

territoire de la région ainsi que le maintien des activités économiques exercées en son sein. 

Le schéma fixe les actions menées par la région en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes. 

Le schéma peut contenir un volet transfrontalier élaboré en concertation avec les collectivités territoriales 

des Etats limitrophes. 

Le schéma peut contenir un volet sur les orientations en matière d'aides au développement des activités 

agricoles, artisanales, industrielles, pastorales et forestières. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A LA PLANIFICATION ET L’ENERGIE 

DISPOSITIONS DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Art. L. 222-1 

(L. no 2010-788 du 12 juillet. 2010, art. 68-I / Ord. no 2016-1028 du 27 juillet. 2016, art. 7-1o)   

I. — Le préfet de région et le président du conseil régional d'Île-de-France élaborent conjointement le projet 

de schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie, après consultation des collectivités territoriales 

concernées et de leurs groupements.  

En Corse, le projet de schéma est élaboré par le président du conseil exécutif. Les services de l'État sont 

associés à son élaboration. 

Ce schéma fixe, à l'échelon du territoire régional et à l'horizon 2020 et 2050 :  

1o Les orientations permettant d'atténuer les effets du changement climatique et de s'y adapter, 

conformément à l'engagement pris par la France, à  (L. no 2015-992 du 17 août 2015, art. 1er-V)  «l'article L. 

100-4 du code de l'énergie», de diviser par quatre ses émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050, 

et conformément aux engagements pris dans le cadre européen. A ce titre, il définit notamment les objectifs 

régionaux en matière de maîtrise de l'énergie;  

2o Les orientations permettant, pour atteindre les normes de qualité de l'air  (L. no 2016-41 du 26 janv. 2016, 

art. 46-I-3o)  «et l'objectif pluriannuel de diminution de la moyenne annuelle des concentrations journalières 

de particules atmosphériques mentionnés» à l'article L. 221-1, de prévenir ou de réduire la pollution 

atmosphérique ou d'en atténuer les effets. A ce titre, il définit des normes de qualité de l'air propres à 

certaines zones lorsque les nécessités de leur protection le justifient;  

3o Par zones géographiques, les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre en matière de valorisation du 

potentiel énergétique teƌƌestƌe, ƌeŶouvelaďle et de ƌĠĐupĠƌatioŶ et eŶ ŵatiğƌe de ŵise eŶ œuvƌe de 
techniques performantes d'efficacité énergétique telles que les unités de cogénération, notamment 

alimentées à partir de biomasse, conformément aux objectifs issus de la législation européenne relative à 

l'énergie et au climat.  (L. no 2010-788 du 12 juillet. 2010, art. 90-I)  «Un schéma régional éolien qui constitue 

un volet annexé à ce document définit, en cohérence avec les objectifs issus de la législation européenne 

relative à l'énergie et au climat, les parties du territoire favorables au développement de l'énergie 

éolienne»;  

II. — A ces fins, le projet de schéma s'appuie sur un inventaire des émissions de polluants atmosphériques 

et de gaz à effet de serre, un bilan énergétique, une évaluation du potentiel énergétique, renouvelable et 

de récupération,  (L. no 2015-992 du 17 août 2015, art. 196)  «ainsi qu'un recensement de l'ensemble des 

réseaux de chaleur» une évaluation des améliorations possibles en matière d'efficacité énergétique ainsi 

que sur une évaluation de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé publique et l'environnement menés 

à l'échelon de la région et prenant en compte les aspects économiques ainsi que sociaux.  

 III. — Le schéma est ensuite arrêté par le préfet de région.  
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Article L229-26  

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 87 

I. – La métropole de Lyon et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 

existant au 1er janvier 2015 et regroupant plus de 50 000 habitants adoptent un plan climat-air-énergie 

territorial au plus tard le 31 décembre 2016. 

Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre existant au 1er janvier 2017 

et regroupant plus de 20 000 habitants adoptent un plan climat-air-énergie territorial au plus tard le 31 

décembre 2018. 

Le plan climat-air-énergie territorial peut être élaboré à l'échelle du territoire couvert par un schéma de 

cohérence territoriale dès lors que tous les établissements publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre concernés transfèrent leur compétence d'élaboration dudit plan à l'établissement public 

chargé du schéma de cohérence territoriale. 

Lorsque la métropole et les établissements publics mentionnés aux deux premiers alinéas s'engagent dans 

l'élaboration d'un projet territorial de développement durable ou Agenda 21 local, le plan climat-air-énergie 

territorial en constitue le volet climat. 

II. – Le plan climat-air-énergie territorial définit, sur le territoire de l'établissement public ou de la métropole  

1° Les objectifs stratégiques et opérationnels de cette collectivité publique afin d'atténuer le changement 

climatique, de le combattre efficacement et de s'y adapter, en cohérence avec les engagements 

internationaux de la France ; 

2° Le programme d'actions à réaliser afin notamment d'améliorer l'efficacité énergétique, de développer 

de manière coordonnée des réseaux de distribution d'électricité, de gaz et de chaleur, d'augmenter la 

production d'énergie renouvelable, de valoriser le potentiel en énergie de récupération, de développer le 

stockage et d'optimiser la distribution d'énergie, de développer les territoires à énergie positive, de 

favoriser la biodiversité pour adapter le territoire au changement climatique, de limiter les émissions de gaz 

à effet de serre et d'anticiper les impacts du changement climatique. 

Lorsque l'établissement public exerce les compétences mentionnées à l'article L. 2224-37 du code général 

des collectivités territoriales, ce programme d'actions comporte un volet spécifique au développement de 

la mobilité sobre et décarbonée. 

 

Lorsque cet établissement public exerce la compétence en matière d'éclairage mentionnée à l'article L. 

2212-2 du même code, ce programme d'actions comporte un volet spécifique à la maîtrise de la 

consommation énergétique de l'éclairage public et de ses nuisances lumineuses. 

Lorsque l'établissement public ou l'un des établissements membres du pôle d'équilibre territorial et rural 

auquel l'obligation d'élaborer un plan climat-air-énergie territorial a été transférée exerce la compétence 

en matière de réseaux de chaleur ou de froid mentionnée à l'article L. 2224-38 dudit code, ce programme 

d'actions comprend le schéma directeur prévu au II du même article L. 2224-38. 

Ce programme d'actions tient compte des orientations générales concernant les réseaux d'énergie arrêtées 

dans le projet d'aménagement et de développement durables prévu à l'article L. 151-5 du code de 

l'urbanisme ; 



 

 

PLANIFICATION 

15 

3° Lorsque tout ou partie du territoire qui fait l'objet du plan climat-air-énergie territorial est couvert par 

un plan de protection de l'atmosphère, défini à l'article L. 222-4 du présent code, ou lorsque l'établissement 

public ou l'un des établissements membres du pôle d'équilibre territorial et rural auquel l'obligation 

d'élaborer un plan climat-air-énergie territorial a été transférée est compétent en matière de lutte contre 

la pollution de l'air, le programme des actions permettant, au regard des normes de qualité de l'air 

mentionnées à l'article L. 221-1, de prévenir ou de réduire les émissions de polluants atmosphériques ; 

4° Un dispositif de suivi et d'évaluation des résultats. 

III. – Si le représentant de l'ensemble des organismes mentionnés à l'article L. 411-2 du code de la 

construction et de l'habitation propriétaires ou gestionnaires de logements situés dans le territoire régional 

en fait la demande, le projet de plan lui est soumis afin de recueillir son avis. Cet avis est réputé favorable 

s'il n'a pas été rendu par écrit dans un délai de deux mois. L'avis du représentant des autorités organisatrices 

mentionnées à l'article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales et situées sur le territoire 

concerné par le plan peut être recueilli dans les mêmes conditions. 

IV. – Il est rendu public et mis à jour tous les six ans. 

V.- Il peut être adapté dans les conditions définies à l'article L. 300-6-1 du code de l'urbanisme. 

VI. – Il est compatible avec le schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie défini à l'article L. 222-1 du 

présent code. Il prend en compte, le cas échéant, le schéma de cohérence territoriale. 

Lorsque tout ou partie du territoire qui fait l'objet du plan climat-air-énergie territorial est inclus dans un 

plan de protection de l'atmosphère défini à l'article L. 222-4, le plan climat-air-énergie est compatible avec 

les objectifs fixés par le plan de protection de l'atmosphère. 

La métropole de Lyon et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 

regroupant plus de 50 000 habitants intègrent le plan climat-air-énergie territorial dans le rapport prévu à 

l'article L. 2311-1-1 du code général des collectivités territoriales. 

Un arrêté du ministre chargé de l'environnement précise les conditions dans lesquelles la collecte des plans 

climat-air-énergie territoriaux est assurée par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie. 

Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application de la présente section et peut déterminer, 

notamment, des méthodes de référence pour la réalisation des bilans prévus par l'article L. 229-25 du 

présent code. 
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DISPOSITIONS DU CGCT 

 

Article L2224-34  

Modifié par Ordonnance n°2016-1028 du 27 juillet 2016 - art. 12 

Les établissements publics de coopération intercommunale et la métropole de Lyon, lorsqu'ils ont adopté 

le plan climat-air-énergie territorial mentionné à l'article L. 229-26 du code de l'environnement, sont les 

coordinateurs de la transition énergétique. Ils animent et coordonnent, sur leur territoire, des actions dans 

le domaine de l'énergie en cohérence avec les objectifs du plan climat-air-énergie territorial et avec le 

schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie, ou le schéma régional en tenant lieu, en s'adaptant aux 

caractéristiques de leur territoire. 

Afin de répondre aux objectifs fixés au titre préliminaire et au titre II du livre Ier du code de l'énergie, les 

personnes publiques mentionnées au premier alinéa du présent article peuvent notamment réaliser des 

actions tendant à maîtriser la demande d'énergie de réseau des consommateurs finals desservis en gaz, en 

chaleur ou en basse tension pour l'électricité et accompagner des actions tendant à maîtriser la demande 

d'énergie sur leur territoire. 

Ces actions peuvent également tendre à maîtriser la demande d'énergie des consommateurs en situation 

de précarité énergétique. Les personnes publiques mentionnées au premier alinéa peuvent notamment 

proposer des aides à ces consommateurs en prenant en charge, en tout ou partie, des travaux d'isolation, 

de régulation thermique ou de régulation de la consommation d'énergie ou l'acquisition d'équipements 

domestiques à faible consommation. Ces aides font l'objet de conventions avec les bénéficiaires. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A LA PLANIFICATION ET L’URBANISME 

DISPOSITIONS DU CODE DE L’URBANISME 

 

        Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme 

            Titre préliminaire : Principes généraux 

 

Article L101-2  

Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 105 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 

d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, 

la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles 

et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 

culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités 

de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins 

présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, 

culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant 

compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 

et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 

création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de 

gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique 

à partir de sources renouvelables. 
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            Titre III : Dispositions communes aux documents d'urbanisme 

                Chapitre Ier : Obligations de compatibilité et de prise en compte 

 

Section 1 : Schémas de cohérence territoriale 

 

Article L131-1 

 Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Les schémas de cohérence territoriale sont compatibles avec : 

1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres I et II du titre II 

ou les modalités d'application de ces dispositions particulières lorsqu'elles ont été précisées pour le 

territoire concerné par une directive territoriale d'aménagement prévue par l'article L. 172-1 ; 

2° Les règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de développement durable et 

d'égalité des territoires prévu à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités territoriales pour celles 

de leurs dispositions auxquelles ces règles sont opposables ; 

3° Le schéma directeur de la région d'Île-de-France prévu à l'article L. 123-1 ; 

4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et La Réunion 

prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales ; 

5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code général 

des collectivités territoriales ; 

6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de l'environnement ; 

7° Les chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 331-3 du code de l'environnement ; 

8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité 

et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux prévus à 

l'article L. 212-1 du code de l'environnement ; 

9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux prévus à 

l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 

10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques d'inondation 

pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les orientations 

fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du même article L. 566-7 

11° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-1 du code de 

l'environnement ; 

12° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-4. 

 

Article L131-2  

Modifié par LOI n°2016-1888 du 28 décembre 2016 - art. 72 

Les schémas de cohérence territoriale prennent en compte : 
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1° Les objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 

prévu à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités territoriales ; 

2° Les schémas régionaux de cohérence écologique prévus à l'article L. 371-3 du code de l'environnement ; 

3° Les schémas régionaux de développement de l'aquaculture marine prévus à l'article L. 923-1-1 du code 

rural et de la pêche maritime ; 

4° Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements et services 

publics ; 

5° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de l'environnement ; 

6° Les schémas départementaux d'accès à la ressource forestière. 

 

Section 2 : Plans locaux d'urbanisme, documents en tenant lieu et cartes communales 

 

Article L131-4  

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont 

compatibles avec : 

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ; 

2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ; 

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et de l'habitation  

5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conformément à l'article L. 112-4. 

Article L131-5 

 Modifié par LOI n°2016-1888 du 28 décembre 2016 - art. 72 

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu prennent en compte le plan climat-air-énergie 

territorial prévu à l'article L. 229-26 du code de l'environnement et les schémas départementaux d'accès à 

la ressource forestière. 
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Code de l'urbanisme - Partie législative 

        Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme 

 

           Titre V : Plan local d'urbanisme 

           Chapitre III : Procédure d'élaboration, d'évaluation et d'évolution du plan local d'urbanisme 

 

Section 1 : Périmètre - Sous-section 1 : Couverture intégrale du territoire intercommunal ou communal 

Article L153-1  

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Le plan local d'urbanisme couvre l'intégralité du territoire : 

1° De l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 

d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale ; 

2° De la commune, lorsqu'il est élaboré par une commune non membre d'un tel établissement public. 

Sont toutefois exceptées du périmètre les parties de ces territoires couvertes par un plan de sauvegarde et 

de mise en valeur approuvé. 

Article L153-2 

 Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 130 

L'établissement public de coopération intercommunale compétent engage une procédure d'élaboration ou 

de révision d'un plan local d'urbanisme couvrant l'intégralité de son territoire lorsqu'il le décide et, au plus 

tard, lorsqu'il révise un des plans locaux d'urbanisme applicables dans son périmètre en application du 1° 

de l'article L. 153-31. 

Article L153-3 

 Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 117 (V) 

Par dérogation aux articles L. 153-1 et L. 153-2 et pendant une période de cinq ans à compter de sa création, 

une communauté de communes ou d'agglomération issue d'une fusion entre un ou plusieurs 

établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de plan local d'urbanisme, 

document en tenant lieu et carte communale et un ou plusieurs établissements publics de coopération 

intercommunale ne détenant pas cette compétence peut prescrire la révision d'un plan local d'urbanisme 

existant sans être obligée d'engager l'élaboration d'un plan local d'urbanisme couvrant l'ensemble de son 

périmètre. 

 

Section 2 : Autorité chargée de la procédure 

Article L153-8  

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de : 

1° L'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, 

de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale, en collaboration avec les communes 
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membres. L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale arrête les 

modalités de cette collaboration après avoir réuni une conférence intercommunale rassemblant, à 

l'initiative de son président, l'ensemble des maires des communes membres ; 

2° La commune lorsqu'elle n'est pas membre d'un tel établissement public, le cas échéant en collaboration 

avec l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre. 

Article L153-9 

 Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 117 (V) 

I. L’ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ de ĐoopĠƌatioŶ iŶteƌĐoŵŵuŶale ŵeŶtioŶŶĠ au 1° de l'article L. 153-8 peut achever 

toute procédure d'élaboration ou d'évolution d'un plan local d'urbanisme ou d'un document en tenant lieu, 

engagée avant la date de sa création, y compris lorsqu'elle est issue d'une fusion ou du transfert de cette 

compétence. Lorsque la procédure a été engagée par une commune, l'accord de celle-ci est requis. 

L'établissement public de coopération intercommunale se substitue de plein droit à la commune ou à 

l'ancien établissement public de coopération intercommunale dans tous les actes et délibérations afférents 

à la procédure engagée avant la date de sa création, de sa fusion, de la modification de son périmètre ou 

du transfert de la compétence. 

II. L’ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ de ĐoopĠƌatioŶ iŶteƌĐoŵŵuŶale ŵeŶtioŶŶĠ au I de l'article L. 153-6 peut 

également délibérer pour étendre à la totalité de son territoire une procédure d'élaboration ou de révision, 

en application du 1° de l'article L. 153-31, d'un plan local d'urbanisme intercommunal engagée avant la date 

du transfert de cette compétence, de la modification de son périmètre ou de sa création, y compris lorsque 

celle-ci résulte d'une fusion. Cette possibilité est ouverte si le projet de plan local d'urbanisme 

intercommunal n'a pas été arrêté. Cette délibération précise, s'il y a lieu, les modifications apportées aux 

objectifs définis dans la délibération initiale et expose les modalités de concertation complémentaires 

prévues. Cette délibération est notifiée aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-

7 et L. 132-9. Un débat sur les orientations du projet d'aménagement et de développement durables est 

organisé au sein du nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

compétent, dans les conditions prévues à l'article L. 153-12, avant l'arrêt du projet de plan local d'urbanisme 

intercommunal étendu à l'ensemble de son territoire. 

L'établissement public de coopération intercommunale peut, dans les mêmes conditions qu'au premier 

alinéa du présent II, fusionner deux ou plusieurs procédures d'élaboration ou de révision de plans locaux 

d'urbanisme intercommunaux. 

Les plan locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu préexistants continuent le cas échéant à 

bénéficier des reports de délais mentionnés aux articles L. 174-5 et L. 175-1 jusqu'à l'approbation du plan 

local d'urbanisme intercommunal, et au plus tard jusqu'au 31 décembre 2019. 
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            Titre V : Plan local d'urbanisme 

Chapitre IV : Dispositions particulières aux établissements publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre de grande taille 

 

Article L154-1  

Créé par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 117 (V) 

Par dérogation à l'article L. 153-1, un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

compétent peut être autorisé, dans les conditions définies au présent chapitre, à élaborer plusieurs plans 

locaux d'urbanisme infracommunautaires, regroupant chacun plusieurs communes ou une commune 

nouvelle, dont l'ensemble couvre l'intégralité de son territoire. 

Cette dérogation est ouverte aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 

compétents en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte 

communale sur l'ensemble de leur territoire et regroupant au moins cent communes. 

Cette dérogation n'est pas applicable dans les métropoles. 

 

Article L154-2  

Créé par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 117 (V) 

La délibération par laquelle l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre décide de faire usage de la dérogation prévue à l'article L. 154-1 précise : 

1° Le périmètre de chaque plan local d'urbanisme infracommunautaire ; 

2° Le calendrier prévisionnel des différentes procédures ; 

3° Le calendrier prévisionnel d'élaboration du schéma de cohérence territoriale dans le périmètre duquel 

est inscrit l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, s'il n'est pas déjà 

couvert par un schéma de cohérence territoriale opposable. 

Cette délibération est notifiée au représentant de l'Etat dans le département qui dispose d'un délai de deux 

mois pour donner son accord, dans le respect des critères mentionnés à l'article L. 154-1. 

La dérogation ne peut être accordée par le représentant de l'Etat dans le département que si ses conditions 

de ŵise eŶ œuvƌe, pƌĠĐisĠes daŶs la dĠliďĠƌatioŶ, peƌŵetteŶt le ƌespeĐt des pƌiŶĐipes et pƌojets ŵeŶtioŶŶĠs 
à l'article L. 132-1. 

 

Article L154-3  

Créé par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 117 (V) 

L'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre qui bénéficie de la dérogation 

mentionnée à l'article L. 154-1 élabore les plans locaux d'urbanisme infracommunautaires dans les 

conditions prévues aux articles L. 153-11 à L. 153-26 et selon le calendrier et la sectorisation prévus dans la 

délibération prise en application de l'article L. 154-2. 

Les dispositioŶs des plaŶs loĐauǆ d'uƌďaŶisŵe appliĐaďles avaŶt la ŵise eŶ œuvƌe de la dĠƌogatioŶ 
demeurent en vigueur. L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à 
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fiscalité propre peut les modifier ou les mettre en compatibilité jusqu'à l'approbation d'un plan local 

d'urbanisme infracommunautaire couvrant les secteurs concernés. Il peut les réviser sans engager 

l'élaboration d'un plan local d'urbanisme couvrant l'intégralité d'un secteur prédéfini lorsque cette révision 

s'impose pour l'application des articles L. 131-6 et L. 131-7 ou qu'elle relève de l'article L. 153-34. 

Par dérogation à l'article L. 153-2, les plans locaux d'urbanisme infracommunautaires approuvés peuvent 

être révisés sans entraîner l'engagement d'une procédure d'élaboration d'un plan local d'urbanisme 

couvrant l'intégralité du territoire de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 

propre. 

L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut 

également, à tout moment, engager l'élaboration d'un plan local d'urbanisme intercommunal couvrant 

l'intégralité de son territoire. 

 

Article L154-4  

Créé par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 117 (V) 

La dérogation prévue à l'article L. 154-1 cesse de s'appliquer si le territoire de l'établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre n'est pas couvert par un schéma de cohérence territoriale 

approuvé dans un délai de six ans à compter de l'octroi de la dérogation. 

Lorsque la dérogation cesse de s'appliquer en application du premier alinéa du présent article ou du dernier 

alinéa de l'article L. 154-3, les dispositions des plans locaux d'urbanisme applicables dans le périmètre de 

l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre demeurent en vigueur. Ces 

documents peuvent faire l'objet d'une procédure de modification, de mise en compatibilité et de révision 

prévue à l'article L. 153-34, jusqu'à l'approbation d'un plan local d'urbanisme élaboré dans les conditions 

prévues à l'article L. 153-2. 

L'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut achever toute procédure 

d'évolution d'un plan local d'urbanisme engagée avant que la dérogation cesse de s'appliquer. 
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LOI n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové [Extrait] 

 

Section 5 : Transfert de compétences, modernisation du plan local d'urbanisme communautaire et évolution 

des périmètres des plans locaux d'urbanisme 

 

Article 136  

II. ― La communauté de communes ou la communauté d'agglomération existant à la date de publication 

de la présente loi, ou celle créée ou issue d'une fusion après la date de publication de cette même loi, et 

qui n'est pas compétente en matière de plan local d'urbanisme, de documents d'urbanisme en tenant lieu 

ou de carte communale le devient le lendemain de l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la 

publication de ladite loi. Si, dans les trois mois précédant le terme du délai de trois ans mentionné 

précédemment, au moins 25 % des communes représentant au moins 20 % de la population s'y opposent, 

ce transfert de compétences n'a pas lieu. 

Si, à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la publication de la présente loi, la communauté de 

communes ou la communauté d'agglomération n'est pas devenue compétente en matière de plan local 

d'urbanisme, de documents d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, elle le devient de plein 

droit le premier jour de l'année suivant l'élection du président de la communauté consécutive au 

renouvellement général des conseils municipaux et communautaires, sauf si les communes s'y opposent 

dans les conditions prévues au premier alinéa du présent II. 

Si, à l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la publication de la présente loi, la communauté de 

communes ou la communauté d'agglomération n'est pas devenue compétente en matière de plan local 

d'urbanisme, de documents d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommunale peut également à tout moment se prononcer par un 

vote sur le transfert de cette compétence à la communauté. S'il se prononce en faveur du transfert, cette 

compétence est transférée à la communauté, sauf si les communes membres s'y opposent dans les 

conditions prévues au premier alinéa du présent II, dans les trois mois suivant le vote de l'organe délibérant 

de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

III. ― Dans les trois ans qui suivent la publication de la présente loi, les communes membres d'une 

communauté de communes ou d'une communauté d'agglomération peuvent transférer la compétence en 

matière de plan local d'urbanisme, de documents d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, 

mentionnée au II du présent article, selon les modalités prévues à l'article L. 5211-17 du code général des 

collectivités territoriales. 
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